
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

BULLETIN D’ADHESION 2024 

 
 Raison sociale :  

 Adresse postale :  

 Nom du responsable (personne référante  à l’Aceb Nord) :  

 Téléphone (fixe+ portable) : 

 E-mail :  

 Effectif :  

 

 

 

 

Montant de l’adhésion : 

-10 personnes : 45 euros 

Structure de 10 à 20 personnes : 65 euros 

Structure de 21 à 49 personnes : 105 euros  

Association de + de 50 personnes : 205 euros 

 

Je soussigné (e)                                                                           , désire adhérer à l’ACEB NORD et joint pour cela la 

somme de                                                      au titre de la cotisation pour l’année soit jusqu’au 31 décembre de l’année 

en cours et accepte ainsi le règlement intérieur (verso).  

                                             Fait à                                      , le       

          Signature :   

               

C.E :    De 50 à 100 employés : 300 euros 

          + De 100 employés : 340 euros 

          + De 200 employés : 420 euros  

 

L’Aceb Nord vous propose de faire bénéficier  vos adhérents/salariés de nombreux partenariats. 

Pour cela il suffit de présenter la carte d’adhérent chez nos partenaires. 

Merci de bien vouloir remplir et nous retourner le formulaire ci-dessous afin que nous puissions mettre à 

votre disposition les cartes à distribuer à vos adhérents/salariés. 

 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……. 
  Raison sociale :  

  Nombre de salariés/adhérents :  

  Nombre de cartes souhaitées pour l’année 2024 : 

                                                                                                                                                     

                                                  Fait à                                           , le 

                                 Signature : 

Le paiement par CARTE BLEUE est accepté pour tout achat (sauf voyages et sorties) 

 

Le délai de paiement des factures est de 15 jours. 

Pour les sorties le règlement devra être effectué à l’inscription (chèque encaissé 1 mois avant la sortie) 

 

Un acompte de 30% sera demandé pour toute inscription de voyage ou week-end. 

 

Vous avez la possibilité de régler vos factures par virement, n’hésitez pas à nous demander un RIB. 



  

 

REGLEMENT INTÉRIEUR 

 

 

Déterminant les modalités de fonctionnement de l’Association ACEB NORD. 

Ce règlement annule et remplace le précédent. 

Le terme « adhérent » employé ci-dessous comprend toutes associations – CE – COS – individuels, membre de 

l’ACEB NORD ayant été accepté par le Conseil d’Administration et à jour de ses cotisations. 

1. L’adhérent s’engage à respecter et à suivre ce règlement ainsi que les décisions prises par le Conseil 

d’Administration. 

2. L’adhérent s’engage à régler sa cotisation annuelle à la date fixée par le Conseil d’Administration. 

3. Chaque adhésion ou renouvellement d’adhésion sera examiné par le Conseil d’Administration qui se réserve le 

droit s’il le juge utile, de le rejeter. Une fois acceptée, toute exclusion devra suivre la procédure conformément 

aux statuts. 

4. Modalités de paiement (sauf mention contraire) 

- Le délai de règlement des factures est fixé à 15 jours. Tout adhérent non à jour de ses cotisations ou qui n’a pas 

réglé son dû dans le délai imparti ne pourra bénéficier des avantages négociés par l’Aceb Nord. 

- Toute inscription à une sortie devra être accompagnée du règlement total. 

- Toute inscription à un week-end ou un voyage sera réglée de la manière suivante : 30% à l’inscription, le solde à 

réception de la facture définitive (entre 30 à 45 jours avant le départ). 

- Pour les voyages : se reporter au règlement spécifique des voyages. 

Un échéancier peut être mis en place pour faciliter le paiement. 

- Toute commande sera réglée en deux fois : 50% à la commande, le solde à la livraison. 

5. Les adhérents ne pourront prétendre à aucun remboursement en cas d’annulation d’une sortie ou d’un week-

end. Il pourra être effectué un avoir, après étude au cas par cas. 

 6. Le Conseil d’Administration se réunira une fois par trimestre. 

7. L’adhérent informera le bureau des actions qui pourraient être bénéfiques à l’ACEB NORD. 

8. L’adhérent diffusera les informations à ses propres membres par tous moyens à sa convenance (affichage, 

courrier, etc…). 

9. Une Assemblée Générale aura lieu obligatoirement une fois par an si possible le premier trimestre où le bilan 

moral et financier sera présenté. 

10. L’ordre du jour de l’Assemblée Générale sera déterminé par le Bureau et adressé 1 mois avant l’Assemblée 

Générale à chaque adhérent. 

 

Règlement accepté à l’unanimité des  présents lors de la dernière réunion du Conseil d’administration.  

 

Le Conseil d’Administration. 

 

 

 

 

 


